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PROCES-VERBAL  DE LA REUNION DU 10/03/09 
Présents :  RYCKAERT Rik, Président      

MERLOT Léon, Vice –président 
KNOCKAERT Paul, secrétaire 
VANAUTRYVE Stefan, membre 

 
1.- Approbation du P.V. du 10/02/09 

Le PV de la réunion du 10/02/09 est lu et approuvé. 
 

2.- Classification des arbitres: 
 La finalisation de la classification des arbitres sera réalisée lors de la prochaine réunion. 

 
3.- Désignations : 
3.1.- Les désignations d’avril seront faites après l’établissement du calendrier des BOT. 
3.2.- Les désignations pour les championnats universitaires nationaux sont fixées. 
 
4.- Absences d’arbitres : 
4.1.- BUSSERS J. : Convoqué et absent. La CCA décide de le suspendre de sa fonction d’arbitre jusqu’à comparution 
volontaire. 
Notification de cette décision lui sera envoyée ainsi qu’à ESN. 
4.2.- BOUHAYE J. : Absence au match DMB / RSCM Div. IV du 14/02 suite désistement tardif. 
 Excuse acceptée. Rappel de la procédure en cas d‘empêchement inopiné lui sera faite. 
4.3.- VANAUTRYVE S : Absence au match KBZB / TZK Div. II du 18/02/09. 

Suite aux explications fournies, la CCA décide d’infligé un blâme. 
4.4.- PALUMBO T. : Absence au match RSCM / ENL Div. Min. du 18/01/09. 

Suite aux explications fournies et vu la récidive, la CCA décide de le suspendre de sa fonction d’arbitre du 1/04 au 
30/04/09. 
   

5.- Contrat VARITECH : 
Le contrat de fourniture d’équipements d’arbitre par la firme VARITECH est étudié. Ce contrat sera soumis à 
l’approbation du C.A. de la FRBN. 
 

6.- Courrier : 
6.1.- De ESN : Concernant le match RZV / ESN Div. III du 15/02/09. 

Pris connaissance. Rappel de la procédure en cas de blessures sera faite aux arbitres. 
6.2.- De A. D’HOSSCHE : Concernant les désignations d’arbitres pour les matches de l’équipe FRBN. 

Réponse à été donnée par le secrétaire. 
6.3.- De B. GOUGET : Concernant demandes de congé et d‘entrevue avec la CCA. 

La CCA accorde le congé demandé jusqu’au 30/06/2009. 
Une entrevue sera programmée en fin de saison. Demande sera faite à B. GOUGET de préciser les points qu’il 
souhaite aborder. 

6.4.- De K. TIMMERMAN : Concernant l’envoi des modifications hebdomadaires de calendrier. 
Réponse a été donnée par le secrétaire. 

6.5.- De T. PALUMBO : Concernant le match DZO / GZVN Div. IV du 7/03/2009. Pris connaissance.  
 

7.- Point 3.2 du PV de la CDWP du 20/01/09 : 
La CCA regrette que la CDWP n’ait pas donné de suite au point 4 (absence d’intervention du délégué à l’arbitre) 
du rapport de l’arbitre VANAUTRYVE concernant le match de Div. 1 CNT / GZV du 13/12/09. 
 

8.- Divers : 
8.1.- Organisation d’un colloque pour arbitres lors de la finale de la coupe de Belgique le 18/04 à La Louvière. 
8.2.- Propositions de moyens de resserrer l’esprit de groupe entre les arbitres (Participation d’une équipe d’arbitres à 
certains tournois d’avant-saison , colloques, …) 
8.3.- Publications des erreurs relevées sur les feuilles de matches.     
   

La prochaine réunion est fixée au mardi 7/04/09 à 19H00 
 
Rik RYCKAERT        Paul KNOCKAERT 
Président         Secrétaire  


